
 l’Afrique du Sud : Secteur agrumicole,  enquête sur 

l’interception du CBS 
 

Le gouvernement sud-africain et les autorités impliquées dans le secteur des 

agrumes ont lancé un audit complet sur les deux cas d'interceptions du CBS 

enregistrés au Royaume-Uni. 

"Avec tous les points positifs que nous avons réalisés cette année, nous avons été 

déçus quand nous avons été informés, le 17 Juin, à propos de deux interceptions au 

Royaume-Uni ", affirme Deon Joubert, envoyé spécial de l’association des agrumes 

de l'Afrique du sud (CGA) en UE. 

Les deux interceptions ont été faites sur des citrons biologiques issus du même verger 

dans le Cap Est. 

Joubert a déclaré que le département sud-africain de l'agriculture, de la sylviculture et 

de la pêche (DAFF) et la  CGA ont commencé un audit complet sur les deux cas 

d’interceptions  afin de garantir que cette affaire soit pleinement prise en compte. 

Il a ajouté: "Comme cela est arrivé de façon inattendue en début de saison sur un 

produit normalement très bien géré, une enquête complète sur la chaîne 

d'approvisionnement est en cours. Pour l'instant le verger en question a été mis sur la 

liste noire, et toute sa production a été exportée loin de l'UE. Il est prévu qu'une fois 

les rapports d'audit et d'enquête soient achevés, le plan d’action sera présenté à la 

direction générale santé et sécurité alimentaire à Bruxelles ". 

Joubert a également publié des détails qui montrent l’implication et la diligence de 

l’Afrique du Sud dans le traitement du sujet du CBS: "Jusqu'à présent, le nombre de 

vergers inspectés par DAFF a atteint 6082, contre 4759 seulement en 2014 et 3092 

en 2013. DAFF est bien en avance  par rapport à l’année passée, ce qui prouve une 

fois de plus que l'Afrique du Sud hausse la barre". 

"De ce nombre inspecté, 1552 vergers ont été interdits, par DAFF, d’exporter leurs 

produits à l’UE cette année, comparativement à 681 en 2014 et 163 en 2013." 

"Les vergers qui ont été retirés, volontairement, de la liste des exportations de l'UE ont 

atteint 1 030 en 2015, comparativement à 1455 la saison dernière et  221 en 2013." 

Il est prévu qu'une fois les rapports d'audit et d'enquête soient achevés, les mesures 

à prendre  seront présentées à la direction générale de la Commission européenne 

pour la sécurité alimentaire et la santé à Bruxelles. 
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